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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 23 avril 2025

(Convocation du 16 avril 2025)

Aujourd’hui, le 23 avril 2025 à 15h45, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

5
5

Pour
• Nombre 
• Voix

5
5

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, M. Paul Carrère, M. Gérard Castet, M. Charles Pelanne, M. Bernard Verdier

Étaient excusés :

Mme Céline Salles, M. Thierry Carrère, M. Bernard Poublan

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre

Rapporteur : Paul Carrère
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OBJET : Commande publique - Biodiversité - Marché n°24013 "Seuil de Denguin sur le gave de 
Pau (64) - Travaux de restauration du seuil et de construction de nouveaux dispositifs de 
franchissement" - Modification en cours d'exécution - Avenant n°3

Exposé des motifs :

Lors de la mise hors d’eau de la passe à ralentisseurs en rive gauche du seuil de Denguin, une très 
forte dégradation des chevrons en bois a été observée sur l’ensemble du linéaire de la passe. Il est 
nécessaire de remplacer la totalité des chevrons par des neufs. Dans les tranches optionnelles 4 et 5 
du marché initial, il était prévu de remplacer un certain linéaire de chevrons. Cependant, compte 
tenu du linéaire total à remplacer, ces deux tranches optionnelles ne sont pas suffisantes.
Dans ces conditions, et afin d’assurer le bon fonctionnement du dispositif à l’issue des travaux, il 
est demandé à l’entreprise de compléter les deux tranches optionnelles pour remplacer la totalité 
des chevrons.

Cette modification technique, apportée en cours de chantier, entraîne une augmentation du prix de 
la prestation de travaux (augmentation de 5 157,50 € HT, soit 6 189,00 € TTC). Pour Information, la 
somme des modifications financières du marché par les avenants 1, 2 et 3 représente 1,1% du 
marché initial. La totalité du montant de cet avenant concerne uniquement l’entreprise 
Casadebaig.

Ces travaux complémentaires, ainsi que des problèmes de mise hors d’eau du chantier, vont 
entraîner un retard dans la livraison du chantier. Dans ce contexte, il est proposé de prolonger le 
délai de réalisation des travaux de cinq mois. Ce délai supplémentaire permettra aux entreprises de 
finaliser le chantier avec une nouvelle date de fin des travaux fixée au 22 juillet 2025.

Vu les articles L.2194-1 et R.2194-8 du code de la commande publique relatifs aux modifications de 
marché autorisées,
Vu le marché n°24013 passé avec le groupement d’entreprise Casadebaig/Laborde/Cancé, pour les 
travaux de restauration du seuil et de construction de nouveaux dispositifs de franchissement du 
seuil de Denguin sur le gave de Pau,
Considérant la nécessité de modifier techniquement et de prolonger le délai de réalisation des 
travaux de cinq mois au regard des travaux supplémentaires à effectuer,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’approuver la modification en cours d’exécution du marché n°24013, portant sur la 
modification technique et la prolongation de cinq mois du délai de réalisation des travaux, 
ainsi que l’augmentation du coût des travaux, d’un montant de de 5 157,50 € HT, soit 
6 189,00 € TTC,

- d’autoriser le président à signer l’avenant n°3 au marché n°24013 avec le groupement 
d’entreprise Casadebaig/Laborde/Cancé, tel qu’annexé, et toute pièce nécessaire à cette 
fin, les crédits nécessaires étant inscrits au budget.



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication et de la réception par le représentant de l’État.

Réunion du bureau
du 23 avril 2025

Délibération n°2025_B_22
Page 3 sur 3

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 23 avril 2025 à Haut-Mauco,

Le Président,
Paul CARRÈRE

#signature#
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MARCHÉ n°24013 - AVENANT n°3

Seuil de Denguin sur le gave de Pau (64)
Travaux de restauration du seuil et de construction

de nouveaux dispositifs de franchissement

Avenant n°3 au marché n°24013

en vertu de l’article L.2194-1 alinéa 6 du code de la commande publique
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Article 1. Identification du pouvoir adjudicateur

INSTITUTION ADOUR
970 allée Jean d’Arcet
40280 Haut-Mauco
Tél : 05 58 46 18 70
Courriel : secretariat@institution-adour.fr

Représenté par Monsieur Paul Carrère, Président de l’Institution Adour, en vertu de la délibération 
de l’Institution Adour n°64/2021 en date du 22 septembre 2021.

Article 2. Identification du titulaire du marché public 

Mandataire :

SN CASADEBAIG S.A.S
Quartier Pon
64440 LARUNS
05 59 05 31 89
contact@casadebaig.fr
SIRET : 326 967 346 00015

Co-Traitant :

SAS LABORDE
Zone Lanneretonne - BP 55
64400 OLORON-SAINTE-MARIE
05 59 36 02 00
etab.laborde@ste-laborde.fr
SIRET : 325 069 623 00057

Co-traitant :

ETS CANCE
Route de la Montjoie
64800 NAY
05 59 04 37 80
gilles.larcebau@cance.fr
SIRET : 097 280 234 00192

Article 3. Objet du marché public

Seuil de Denguin sur le gave de Pau (64) - Travaux de restauration du seuil et de construction de 
nouveaux dispositifs de franchissement

∑ Date de la notification du marché public : 24 juin 2024

∑ Durée du marché public : 24 mois
∑ Durée d’exécution des prestations : 32 semaines

∑ Montant initial du marché public :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 1 936 875,00 €
o Montant TTC : 2 324 250,00 €

∑ Montant du marché public après les avenants n°1 et n°2 :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 1 955 115 €
o Montant TTC : 2 346 138 €

mailto:contact@casadebaig.fr
mailto:etab.laborde@ste-laborde.fr
mailto:gilles.larcebau@cance.fr
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Article 4. Objet de l’avenant

Modifications introduites par le présent avenant conformément à l’article 
R.2194-8 du code de la commande publique

Lors de la mise hors d’eau de la passe à ralentisseurs en rive gauche du seuil de Denguin, une très 
forte dégradation des chevrons en bois a été observée sur l’ensemble du linéaire de la passe. Il est 
nécessaire de remplacer la totalité des chevrons par des neufs. Dans les tranches optionnelles 4 et 5
du marché initial, il était prévu de remplacer un certain linéaire de chevrons. Cependant, compte 
tenu du linéaire total à remplacer, ces deux tranches optionnelles ne sont pas suffisantes.

Dans ces conditions, et afin d’assurer le bon fonctionnement du dispositif à l’issue des travaux, il est 
demandé à l’entreprise de compléter les deux tranches optionnelles pour remplacer la totalité des 
chevrons.

Cette modification technique, apportée en cours de chantier, entraîne une augmentation du prix de 
la prestation de travaux (augmentation de 5 157,50 € HT, soit 6 189,00 € TTC). Pour Information, la 
somme des modifications financières du marché par les avenants 1, 2 et 3 représente 1,1 % du marché 
initial. La totalité du montant de cet avenant concerne uniquement l’entreprise Casadebaig.

Ces travaux complémentaires, ainsi que des problèmes de mise hors d’eau du chantier, vont entraîner 
un retard dans la livraison du chantier. Dans ce contexte, il est proposé de prolonger le délai de 
réalisation des travaux de cinq mois. Ce délai supplémentaire permettra aux entreprises de finaliser 
le chantier avec une nouvelle date de fin des travaux fixée au 22 juillet 2025.

Les cas de modifications autorisées sont énoncés à l’article L.2194-1 du code de la commande 
publique, précisés par les articles R.2194-1 à R.2194-9 dudit code. En l’espèce, la modification du 
présent marché est une modification autorisée prévue à l’article R.2194-8 du code de la commande 
publique : modification financière du marché de faible montant.

Incidence financière de l’avenant

L’avenant entraîne une augmentation du montant du marché public.

∑ Montant initial du marché public :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 1 936 875 €
o Montant TTC : 2 324 250 €

∑ Montant de cet avenant :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 5 157,50 €
o Montant TTC : 6 189,00 €

∑ Nouveau montant du marché public :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 1 960 272,50 €
o Montant TTC : 2 352 327,00 €

Incidence de l’avenant sur la durée du marché

L’avenant n’a pas d’incidence sur la durée du marché public qui reste de 24 mois. Toutefois le délai 
d’exécution des prestations est prolongé de quatre mois. La durée d’exécution des prestations passe 
donc de 40 semaines à 52 semaines.
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Récapitulatif des articles et pièces du marché modifiés

Toutes les pièces du marché demeurent inchangées.
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Article 5. Signature du titulaire du marché public

À , le

M./Mme………………………………………………….
Mandataire du groupement

CASADEBAIG / SOCIÉTÉ LABORDE SAS / 
CANCE
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Article 6. Signature du pouvoir adjudicateur

À Haut-Mauco, le

Paul CARRÈRE
Président de l’Institution Adour
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